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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

cérémonie d'hommage aux soldats français ayant participé aux opérations de paix
Question écrite n° 85630

Texte de la question

Dans le cadre de la définition du programme des commémorations de l'année 2006, le Haut Conseil de la
mémoire combattante, réuni sous la présidence du Président de la République le 18 novembre dernier, a retenu
l'organisation d'une cérémonie d'hommage aux soldats français qui ont participé aux opérations de paix.
M. Franck Gilard demande à M. le ministre délégué aux anciens combattants où et quand se déroulera cette
cérémonie et quel en sera le programme.

Texte de la réponse

Conformément à l'annonce faite lors de la réunion du 18 novembre 2005 du haut conseil de la mémoire
combattante, un hommage sera rendu aux soldats français qui ont participé à des actions de maintien de la paix
sous l'égide de l'organisation des Nations unies (ONU). Une cérémonie en l'honneur de la 4e génération du feu,
présidée par une haute autorité, sera organisée le lundi 29 mai 2006 dans le cadre de l'hommage international
aux casques bleus de l'ONU. Celle-ci n'a pas vocation à être renouvelée chaque année. Au cours de cette
commémoration, la médaille Dag Hammarskjöld, créée par l'ONU le 22 juillet 1997 pour honorer les personnes
qui ont fait le sacrifice de leur vie dans les opérations de maintien de la paix sous le contrôle opérationnel et
l'autorité de l'ONU, sera remise aux familles qui seront présentes ; elle comportera le nom gravé du militaire
décédé. Le programme de cette cérémonie n'a, toutefois, pas encore été définitivement arrêté.
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